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Sélectionner l’exploitant à partir de la liste déroulante.
Entrer manuellement 
Exploitant/Entreprise
Exploitant*
Ministère des Richesses naturelles et des Forêts
Section des opérations pétrolières
Rapport de l’inspecteur – classe 1
Forage, comblement, tubage et cimentation de puits
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Avis de collecte de renseignements personnels
Les renseignements contenus dans ce formulaire sont demandés en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel, L.R.O. 1990, et serviront à évaluer les résultats des examens menés par l’inspecteur, comme l’exige le paragraphe 23 (7) du Règlement de l’Ontario 245/97, ainsi qu’à administrer la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel et les règlements connexes. Veuillez envoyer vos questions sur la collecte de ces renseignements à l’administrateur de programme, Section des opérations pétrolières, ministère des Richesses naturelles et des Forêts, 659, chemin Exeter, London ON N6E 1L3, 519‐873‐4634, POSRecords@ontario.ca.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Renseignements relatifs à l’examen du puits
Nom de l’inspecteur
Remarque : Les inspecteurs doivent soumettre ce rapport au ministère et à l’exploitant dans les 10 jours suivant l’examen.
Opération de forage
Mention dans les normes
Éléments examinés
Éléments examinés
Éléments examinés
3.6
Mention dans les normes. 3.6. Éléments examinés. Tubage usagé.
Tubage usagé
3.6(a)
3.6 (a)
Antécédents du tubage usagé
Tubage de surface
Tubage intermédiaire
Tubage de production
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.4*
3.4.  
Tubage approuvé par le ministère conformément au programme de forage.
3.6(b)*
3.6(b)
Examen du filetage sur le tubage et à l’intérieur des colliers.
3.6(c)*
3.6(c).  
Examen du tubage afin de détecter tout signe d’endommagement des clés de vissage automatique et toute distorsion ovale.
3.6(d)*
3.6(d).  
Examen de l’épaisseur des parois du tubage.
3.6(e)*
3.6(e).  
Essai par pression hydrostatique à 110 % de la pression maximale prévue.
3.6(f)*
3.6(f).  
Tubage de moins de 20 ans.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.6(g)
3.9.2(c)
Je certifie par la présente que tout le tubage utilisé a été inspecté et mis à l’essai conformément à l’article 3.6 des normes d’exploitation provinciales et qu’il convient à l’usage prévu dans le puits.
Qualité du ciment du tubage
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.9.2(a)*
3.9.2(a).  
Le ciment est conforme à la spécification 10A de l’API.
3.9.2(b)*
3.9.2(b).  
Témoin du cimentage actuel et résultats.
Retour du ciment en surface*
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.9.2(c)
3.9.2(c)
Je certifie par la présente que toutes les opérations de cimentation ont été réalisées conformément à l’article 3.9.2 des normes d’exploitation provinciales.
Isolation des zones poreuses
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.12.3(a)*
3.12.3(a).  
Zones poreuses repérées.
3.12.3(b)*
3.12.3(b).  
Quantité suffisante de ciment pour séparer les zones.
3.12.3(c)*
3.12.3(c).  
Ciment s’élevant à 25 mètres au-dessus de la première de deux zones poreuses dans le même tubage.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.12.3(d)
Je certifie par la présente que l’isolation de toutes les zones poreuses est conforme à l’article 3.12.3 des normes provinciales d’exploitation.
Cimentation
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.13.6*
3.13.6.  
Du ciment de tubage s’élève à 25 mètres ou plus au-dessus du siège de tubage précédent.
3.13.6*
3.13.6.  
Du ciment de tubage s’élève à 100 mètres ou plus au-dessus de la zone productrice la plus élevée.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.13.6
3.9.2(c)
Je certifie par la présente que le dessus en ciment est conforme à l’article 3.13.6 des normes provinciales d’exploitation.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.13.6(a)*
3.13.6(a).  
Zones corrosives recouvertes de ciment de tubage.
3.13.6(b)*
3.13.6(b).  
Les colonnes perdues sont cimentées sur toute leur longueur.
3.13.6(c)*
3.13.6(c).  
Les tubages de rejet et d’injection sont cimentés conformément à l’aliéna 7.2 e), lorsque les tubages de surface, intermédiaire et de production sont cimentés sur toute leur longueur.
3.13.6(d)*
3.13.6(d).  
Le tubage de production est cimenté sur toute sa longueur pour les puits du lac Érié.
Réhabilitation du site
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
3.19(g)
3.13.6(a).  
Je certifie par la présente que la réhabilitation du site des opérations de forage et (ou) de comblement ont été réalisées en conformité avec l’article 3.19 des normes provinciales d’exploitation.
Opérations de comblement
Comblement du puits
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
11.6(a)*
11.6(a).  
Bouchon placé au-dessus du gisement pétrolier ou gazier, de la zone de stockage ou du toit de la caverne de sel.
11.6(b)*
11.6(b).  
Bouchon le plus haut du puits.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
11.6
3.9.2(c)
Je certifie par la présente que la réhabilitation et le comblement du puits ont été effectués en conformité avec l’article 11.6 normes provinciales d’exploitation.
Réhabilitation de l’emplacement
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
11.13(a)*
11.13(a).  
Tous les déchets liquides et solides ont été éliminés de manière acceptable et sûre du point de vue de l’environnement.
11.13(b)*
11.13(b).  
Tous les débris ont été enlevés.
11.13(c)*
11.13(c).  
Les excavations ont été asséchées et remplies.
11.13(d)*
11.13(d).  
Tous les ouvrages de surface, les fondations de béton non utilisées, la machinerie et les matériaux ont été enlevés.
11.13(e)*
11.13(e).  
Le site a été nivelé et sa pente d’origine a été restaurée.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
11.13
3.9.2(c)
Je certifie par la présente que la réhabilitation et le comblement du puits ont été réalisés en conformité avec l’article 11.13 des normes provinciales d’exploitation.
Autres commentaires et observations
Déclaration et présentation du rapport
Envoyez ce rapport par voie électronique, par l’entremise du Portail d'information sur les richesses naturelles (https://nrip.mnr.gov.on.ca), ou postez-le à l’adresse : Ministère des Richesses naturelles et des Forêts, Section des opérations pétrolières, 659, chemin Exeter, 4e étage, London ON  N6E 1L3.
Avis : Il est interdit en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel de faire sciemment une fausse déclaration ou de fournir de faux renseignements dans un document ou toute autre forme de communication requise en vertu de cette Loi et des règlements afférents.
Signature
Ministère des Richesses naturelles et des Forêts
Section des opérations pétrolières
Rapport de l’inspecteur – classe 2 – Puits et ouvrages
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Gouvernement de l'Ontario
Avis de collecte de renseignements personnels
Les renseignements contenus dans ce formulaire sont demandés en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel, L.R.O. 1990, et serviront à évaluer les résultats des examens menés par l’inspecteur, comme l’exige le paragraphe 23 (7) du Règlement de l’Ontario 245/97, ainsi qu’à administrer la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel et les règlements connexes. Veuillez envoyer vos questions sur la collecte de ces renseignements à l’administrateur de programme, Section des opérations pétrolières, ministère des Richesses naturelles et des Forêts, 659, chemin Exeter, London ON N6E 1L3, 519‐873‐4634, POSRecords@ontario.ca.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Si ce rapport vise plusieurs puits, en joindre une liste détaillée.
Renseignements relatifs à l’examen du puits
Inspecteur
Remarque : Les inspecteurs doivent soumettre ce rapport au ministère et à l’exploitant dans les 10 jours suivant l’examen.
Examen annuel des ouvrages de production
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.1*
Les exigences générales sont respectées.
5.2*
L’identification des puits (sur la terre ferme) est conforme aux exigences.
5.3*
L’identification des batteries et des installations de production (sur la terre ferme) est conforme aux exigences.
5.4*
Les précautions visant à prévenir le gaspillage de pétrole et de gaz sont conformes aux exigences.
Exigences en matière de retrait
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.5.1*
Les exigences relatives au retrait des torches sont respectées.
5.5.2*
Les exigences relatives au retrait des réservoirs de pétrole et de saumure sont respectées.
5.5.3*
Les exigences relatives au retrait des cuves de traitement sont respectées.
5.5.4.2*
Les exigences relatives au retrait des tuyaux d’échappement des moteurs sont respectées.
Entreposage des fluides
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.6*
Les exigences relatives à l’entreposage des fluides sont respectées.
5.6.1*
Les exigences relatives aux digues sont respectées.
5.6.2, 5.6.3*
Les réservoirs sont conformes aux spécifications de l’API.
5.6.4*
Les exigences relatives à la mise à la terre électrique sont respectées.
5.6.5*
Les exigences relatives à la protection cathodique sont respectées.
5.6.6*
Les exigences relatives à l’identification des réservoirs de stockage sont respectées.
Tuyauterie
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.7*
La tuyauterie est conforme aux normes de la CSA.
5.7.1*
Les matériaux utilisés pour les pipelines sont conformes aux exigences de la CSA.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.7.2
Je certifie par la présente que l’installation, l’essai ou le remplacement des pipelines a été réalisé en conformité avec l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.7.3*
La profondeur d’enfouissement des pipelines est conforme aux normes de la CSA.
5.8*
Les appareils sous pression sont conformes aux normes de la CSA.
5.9*
Les tours de torche sont conformes aux exigences.
5.10*
Les installations de compression/traitement sont conformes aux normes de l’API et de l’ASME.
5.11*
La classification des installations électriques et des zones est conforme aux exigences.
5.12*
Le contrôle, la limitation et la réduction de la pression sont conformes aux normes de la CSA.
5.13*
Les incendies et les explosifs sont utilisés conformément aux exigences.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.14.1
Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface situés sur la terre ferme sont conformes aux normes provinciales d’exploitation.
Puits dont l’exploitation a été suspendue
Examen d’un puits dont l’exploitation a été suspendue
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.15*
Les exigences d’isolation préalables à la suspension de l’exploitation d’un puits sont respectées.
5.15.1*
Les exigences relatives aux procédés d’isolation sont respectées.
5.15.2*
Le matériel de surface est conforme aux exigences.
5.15.3*
Les exigences de sécurité sont respectées.
5.15.5*
Les exigences relatives à l’entretien des vannes sont respectées.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.15.6
Je certifie par la présente que l’exploitation du puits a été suspendue conformément aux alinéas 5.15.6 a) et b) des normes provinciales d’exploitation.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.16 (f)
Je certifie par la présente que le site a été réhabilité conformément à l’article 5.16 des normes provinciales d’exploitation.
Examen périodique des puits de rejet
         Examen du puits de rejet
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
7.10.2
Je certifie par la présente que la couverture anticorrosion est conforme aux exigences de l’article 7.10.2 des normes provinciales d’exploitation.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
7.13*
L’essai d’intégrité mécanique mené sur le puits de rejet après 5 ans
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
7.13
Je certifie par la présente que les résultats de l’essai de pression sont conformes à l’article 7.13 des normes provinciales d’exploitation.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
7.16
Je certifie par la présente que les installations et les activités du puits de rejet sont conformes à la partie 7 des normes provinciales d’exploitation.
Autres commentaires et observations
Déclaration et présentation du rapport
Envoyez ce rapport par voie électronique, par l’entremise du Portail d'information sur les richesses naturelles (https://nrip.mnr.gov.on.ca), ou postez-le à l’adresse : Ministère des Richesses naturelles et des Forêts, Section des opérations pétrolières, 659, chemin Exeter, 4e étage, London ON  N6E 1L3.
Avis : Il est interdit en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel de faire sciemment une fausse déclaration ou de fournir de faux renseignements dans un document ou toute autre forme de communication requise en vertu de cette Loi et des règlements afférents.
Signature
Ministère des Richesses naturelles et des Forêts
Section des opérations pétrolières
Rapport de l’inspecteur – classe 3 (exploitation par dissolution)
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Gouvernement de l'Ontario
Avis de collecte de renseignements personnels
Les renseignements contenus dans ce formulaire sont demandés en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel, L.R.O. 1990, et serviront à évaluer les résultats des examens menés par l’inspecteur, comme l’exige le paragraphe 23 (7) du Règlement de l’Ontario 245/97, ainsi qu’à administrer la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel et les règlements connexes. Veuillez envoyer vos questions sur la collecte de ces renseignements à l’administrateur de programme, Section des opérations pétrolières, ministère des Richesses naturelles et des Forêts, 659, chemin Exeter, London ON N6E 1L3, 519‐873‐4634, POSRecords@ontario.ca.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Renseignements relatifs à l’examen du puits
Inspecteur
Remarque : Les inspecteurs doivent soumettre ce rapport au ministère et à l’exploitant dans les 10 jours suivant l’examen.
Essai d’intégrité mécanique (tous les cinq ans)
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
9.8.2(b)
Je certifie par la présente que les résultats de l’essai d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences de l’article 9.8.2 des normes provinciales d’exploitation.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
9.8.3
Je certifie par la présente que la fermeture hydraulique est conforme à l’article 9.8.3 des normes provinciales d’exploitation.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
CSA 13.1.1*
Les exigences générales sont respectées.
CSA 13.1.5*
Le relevé au sonar respecte les exigences.
CSA 13.1.6*
Les essais d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
CSA 13.2.1*
L’abandon du puits a été réalisé conformément aux exigences.
CSA 13.2.2*
L’équipement de fond a été retiré conformément aux exigences.
CSA 13.2.3(b)*
Les dispositifs d’obturation (isolation de la caverne) sont conformes aux exigences.
CSA 13.2.3(c)*
Les dispositifs d’obturation (dispositifs supplémentaires) sont conformes aux exigences.
CSA 13.2.3(e)*
Les dispositifs d’obturation (fluide entre les dispositifs) sont conformes aux exigences.
CSA 13.2.4(c)*
Le ciment coulé sur la surface abandonnée est conforme aux exigences.
CSA 13.3*
La restauration du site est conforme aux exigences.
Autres commentaires et observations
Déclaration et présentation du rapport
Envoyez ce rapport par voie électronique, par l’entremise du Portail d'information sur les richesses naturelles (https://nrip.mnr.gov.on.ca), ou postez-le à l’adresse : Ministère des Richesses naturelles et des Forêts, Section des opérations pétrolières, 659, chemin Exeter, 4e étage, London ON  N6E 1L3.
Avis : Il est interdit en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel de faire sciemment une fausse déclaration ou de fournir de faux renseignements dans un document ou toute autre forme de communication requise en vertu de cette Loi et des règlements afférents.
Signature
Rapport de l’inspecteur – classe 4 Entreposage d’hydrocarbures
Ministère des Richesses naturelles et des Forêts
Section des opérations pétrolières
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Avis de collecte de renseignements personnels
Les renseignements contenus dans ce formulaire sont demandés en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel, L.R.O. 1990, et serviront à évaluer les résultats des examens menés par l’inspecteur, comme l’exige le paragraphe 23 (7) du Règlement de l’Ontario 245/97, ainsi qu’à administrer la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel et les règlements connexes. Veuillez envoyer vos questions sur la collecte de ces renseignements à l’administrateur de programme, Section des opérations pétrolières, ministère des Richesses naturelles et des Forêts, 659, chemin Exeter, London ON N6E 1L3, 519‐873‐4634, POSRecords@ontario.ca.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Renseignements relatifs à l’examen du puits
Inspecteur
Remarque : Les inspecteurs doivent soumettre ce rapport au ministère et à l’exploitant dans les 10 jours suivant l’examen.
Examen annuel du réservoir de stockage
Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
CSA 10.2.1.1*
Les exigences générales sont respectées.
CSA 10.2.1.2*
Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences.
CSA 10.2.2*
L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences.
CSA 10.2.3*
La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences.
CSA 10.3.1(b)*
Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées.
CSA 10.3.1(c)*
Les exigences relatives à la protection cathodique (pièces isolantes et liaisons de résistance) sont respectées.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel
Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
CSA 10.2.1.1*
Les exigences générales sont respectées.
CSA 10.2.1.2*
Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences.
CSA 10.2.2*
L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences.
CSA 10.2.3*
La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences.
CSA 10.2.6*
Les exigences relatives aux essais d’intégrité mécanique et à leur planification ont été respectées.
CSA 10.3.1(b)*
Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées.
CSA 10.3.1(c)*
Les exigences relatives à la protection cathodique (raccords isolés et liaisons de résistance) sont respectées.
Examen annuel du réservoir de stockage d’hydrocarbures
Entreposage d’hydrocarbures
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
10.1
Je certifie par la présente la validité des résultats des essais d’intégrité mécanique conformément à l’article 10.1 des normes provinciales d’exploitation.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
10.2
Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface sont conformes aux normes provinciales d’exploitation.
Déclaration et présentation du rapport
Envoyez ce rapport par voie électronique, par l’entremise du Portail d'information sur les richesses naturelles (https://nrip.mnr.gov.on.ca), ou postez-le à l’adresse : Ministère des Richesses naturelles et des Forêts, Section des opérations pétrolières, 659, chemin Exeter, 4e étage, London ON  N6E 1L3.
Avis : Il est interdit en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel de faire sciemment une fausse déclaration ou de fournir de faux renseignements dans un document ou toute autre forme de communication requise en vertu de cette Loi et des règlements afférents.
Signature
Rapport de l’inspecteur – classe 5 – Réseaux de pipelines
Ministère des Richesses naturelles et des Forêts
Section des opérations pétrolières
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Avis de collecte de renseignements personnels
Les renseignements contenus dans ce formulaire sont demandés en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel, L.R.O. 1990, et serviront à évaluer les résultats des examens menés par l’inspecteur, comme l’exige le paragraphe 23 (7) du Règlement de l’Ontario 245/97, ainsi qu’à administrer la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel et les règlements connexes. Veuillez envoyer vos questions sur la collecte de ces renseignements à l’administrateur de programme, Section des opérations pétrolières, ministère des Richesses naturelles et des Forêts, 659, chemin Exeter, London ON  N6E 1L3, 519‐873‐4634, POSRecords@ontario.ca.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Renseignements relatifs à l’examen du puits
Inspecteur
Remarque : Les inspecteurs doivent soumettre ce rapport au ministère et à l’exploitant dans les 10 jours suivant l’examen.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails (préciser les articles de la norme Z662-11 pour lesquels le réseau de pipeline n’est pas conforme aux exigences)
CSA 4*
Les exigences de conception sont respectées.
CSA 4.12*
Les exigences relatives aux passages à niveau sont respectées.
CSA 5*
Les matériaux sont conformes aux exigences.
CSA 6*
Les exigences d’installation sont respectées.
CSA 7*
Les exigences d’assemblage sont respectées.
CSA 6.2.9*
Les exigences relatives au nettoyage et à la restauration ont été respectées.
CSA 8*
Les exigences en matière d’essais de pression ont été respectées.
CSA 8.5*
Les ensembles de têtes d’essai sont conformes aux exigences.
CSA 8.6*
Les exigences relatives aux procédures et techniques d’essai ont été respectées.
CSA 9*
Les exigences relatives au contrôle de la corrosion sont respectées.
Mention dans les normes
Éléments examinés
Conforme
Non conforme
S.O.
Sans objet (s.o.)
Commentaires, explications et détails
5.7.2
Je certifie par la présente que l’installation, l’essai et (ou) le replacement du pipeline ont été réalisés conformément à l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation.
Autres commentaires et observations
Déclaration et présentation du rapport
Envoyez ce rapport par voie électronique, par l’entremise du Portail d'information sur les richesses naturelles (https://nrip.mnr.gov.on.ca), ou postez-le à l’adresse : Ministère des Richesses naturelles et des Forêts, Section des opérations pétrolières, 659, chemin Exeter, 4e étage, London ON  N6E 1L3.
Avis : Il est interdit en vertu de la Loi sur les ressources en pétrole, en gaz et en sel de faire sciemment une fausse déclaration ou de fournir de faux renseignements dans un document ou toute autre forme de communication requise en vertu de cette Loi et des règlements afférents.
Signature
Signature
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Ministère des Richesses naturelles et des Forêts
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1
Classe 1. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Nom de l’inspecteur. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Nom de l’inspecteur. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur 1. Exploitant. Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur 1. 
Date de l’examen (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur 1. Numéro de permis du puits. Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur 1. Nom des installations/de l’emplacement du puits. Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur 1. Comté. Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur 1. Canton. Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur 1. Lot. Ce domaine est obligatoire.
Classe 1. Rapport de l’inspecteur 1. Concession. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1.
Opération de forage. Mention dans les normes 3.6(a). 
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage de surface. 
Date de fabrication
Rapport de l’inspecteur. 1.
Opération de forage. Mention dans les normes 3.6(a). 
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage de surface. 
Diamètre extérieur du tubage (mm)
Rapport de l’inspecteur. 1.
Opération de forage. Mention dans les normes 3.6(a). 
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage de surface. 
Quantité
Rapport de l’inspecteur. 1.
Opération de forage. Mention dans les normes 3.6(a). 
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage de surface. 
Fabrication
Rapport de l’inspecteur. 1.
Mention dans les normes 3.6(a).
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage intermédiaire. 
Date de fabrication
Rapport de l’inspecteur. 1.
Mention dans les normes 3.6(a).
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage intermédiaire. 
Diamètre extérieur du tubage (mm)
Rapport de l’inspecteur. 1.
Mention dans les normes 3.6(a).
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage intermédiaire. 
Quantité
Rapport de l’inspecteur. 1.
Mention dans les normes 3.6(a).
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage intermédiaire. 
Fabrication
Rapport de l’inspecteur. 1.
Mention dans les normes 3.6(a).
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage de production. 
Date de fabrication
Rapport de l’inspecteur. 1.
Mention dans les normes 3.6(a).
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage de production. 
Diamètre extérieur du tubage (mm)
Rapport de l’inspecteur. 1.
Mention dans les normes 3.6(a).
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage de production. 
Quantité
Rapport de l’inspecteur. 1.
Mention dans les normes 3.6(a).
Éléments examinés. Tubage usagé. Tubage de production. 
Fabrication
Rapport de l’inspecteur. 1
Autres commentaires et observations.
Classe 1. Déclaration et présentation du rapport.  Rapport de l’inspecteur. 1
Je certifie que les examens applicables ont été menés et que les résultats, les commentaires et les observations concernant ces examens sont exacts. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Date (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
1
Classe 2. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Inspecteur. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Inspecteur. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Examiner. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur 1. Exploitant. Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur 1. Date de l’examen (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur 1. Numéro de permis du puits. Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur 1. Nom des installations/de l’emplacement du puits. Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur 1. Comté. Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur 1. Canton. Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur 1. Lot. Ce domaine est obligatoire.
Classe 2. Rapport de l’inspecteur 1. Concession. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.1. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.1. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.1. 
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’identification des puits (sur la terre ferme) est conforme aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’identification des puits (sur la terre ferme) est conforme aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’identification des puits (sur la terre ferme) est conforme aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.2. 
Éléments examinés. L’identification des puits (sur la terre ferme) est conforme aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’identification des batteries et des installations de production (sur la terre ferme) est conforme aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’identification des batteries et des installations de production (sur la terre ferme) est conforme aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’identification des batteries et des installations de production (sur la terre ferme) est conforme aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.3. 
Éléments examinés. L’identification des batteries et des installations de production (sur la terre ferme) est conforme aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.4. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les précautions visant à prévenir le gaspillage de pétrole et de gaz sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.4. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les précautions visant à prévenir le gaspillage de pétrole et de gaz sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.4. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les précautions visant à prévenir le gaspillage de pétrole et de gaz sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Mention dans les normes. 5.4. 
Éléments examinés. Les précautions visant à prévenir le gaspillage de pétrole et de gaz sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des torches sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.1. Cette section est obligatoire. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des torches sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.1. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des torches sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.1. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des torches sont respectées. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.  Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.2.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des réservoirs de pétrole et de saumure sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.  Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.2.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des réservoirs de pétrole et de saumure sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.  Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.2.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des réservoirs de pétrole et de saumure sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.  Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.2. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des réservoirs de pétrole et de saumure sont respectées. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.3. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des cuves de traitement sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.3. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des cuves de traitement sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.3. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des cuves de traitement sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.3. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des cuves de traitement sont respectées. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.4.2. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des tuyaux d’échappement des moteurs sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
 5.5. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes 5.5.4.2. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des tuyaux d’échappement des moteurs sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.4.2. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des tuyaux d’échappement des moteurs sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Exigences en matière de retrait.
Mention dans les normes. 5.5.4.2. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au retrait des tuyaux d’échappement des moteurs sont respectées. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à l’entreposage des fluides sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à l’entreposage des fluides sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à l’entreposage des fluides sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à l’entreposage des fluides sont respectées. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.1. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux digues sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.1. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux digues sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.1. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux digues sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.1. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux digues sont respectées. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.2, 5.6.3. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les réservoirs sont conformes aux spécifications de l’API. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.2, 5.6.3. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les réservoirs sont conformes aux spécifications de l’API. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.2, 5.6.3. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les réservoirs sont conformes aux spécifications de l’API. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.2, 5.6.3. 
Éléments examinés. Les réservoirs sont conformes aux spécifications de l’API. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.4. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la mise à la terre électrique sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.4. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la mise à la terre électrique sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.4. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la mise à la terre électrique sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.4. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la mise à la terre électrique sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.5. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.5. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.5. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.5. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique sont respectées. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à l’identification des réservoirs de stockage sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à l’identification des réservoirs de stockage sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à l’identification des réservoirs de stockage sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Entreposage des fluides.
Mention dans les normes. 5.6.6. 
Éléments examinés. Les exigences relatives à l’identification des réservoirs de stockage sont respectées. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. La tuyauterie est conforme aux normes de la CSA. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. La tuyauterie est conforme aux normes de la CSA. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. La tuyauterie est conforme aux normes de la CSA. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7. 
Éléments examinés. La tuyauterie est conforme aux normes de la CSA. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.1. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les matériaux utilisés pour les pipelines sont conformes aux exigences de la CSA. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.1. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les matériaux utilisés pour les pipelines sont conformes aux exigences de la CSA. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.1. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les matériaux utilisés pour les pipelines sont conformes aux exigences de la CSA. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.1. 
Éléments examinés. Les matériaux utilisés pour les pipelines sont conformes aux exigences de la CSA. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.2. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Je certifie par la présente que l’installation, l’essai ou le remplacement des pipelines a été réalisé en conformité avec l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.2. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Je certifie par la présente que l’installation, l’essai ou le remplacement des pipelines a été réalisé en conformité avec l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.2. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Je certifie par la présente que l’installation, l’essai ou le remplacement des pipelines a été réalisé en conformité avec l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.2. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Je certifie par la présente que l’installation, l’essai ou le remplacement des pipelines a été réalisé en conformité avec l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation. Explications.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La profondeur d’enfouissement des pipelines est conforme aux normes de la CSA. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La profondeur d’enfouissement des pipelines est conforme aux normes de la CSA. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La profondeur d’enfouissement des pipelines est conforme aux normes de la CSA. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.7.3. 
Éléments examinés. La profondeur d’enfouissement des pipelines est conforme aux normes de la CSA. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.8. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les appareils sous pression sont conformes aux normes de la CSA. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.8. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les appareils sous pression sont conformes aux normes de la CSA. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.8. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les appareils sous pression sont conformes aux normes de la CSA. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.8. 
Éléments examinés. Les appareils sous pression sont conformes aux normes de la CSA. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.9. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les tours de torche sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.9. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les tours de torche sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.9. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les tours de torche sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.9. 
Éléments examinés. Les tours de torche sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.10. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les installations de compression/traitement sont conformes aux normes de l’API et de l’ASME. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.10. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les installations de compression/traitement sont conformes aux normes de l’API et de l’ASME. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.10. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les installations de compression/traitement sont conformes aux normes de l’API et de l’ASME. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.10. 
Éléments examinés. Les installations de compression/traitement sont conformes aux normes de l’API et de l’ASME. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.11. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La classification des installations électriques et des zones est conforme aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.11. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La classification des installations électriques et des zones est conforme aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.11. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La classification des installations électriques et des zones est conforme aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.11. 
Éléments examinés. La classification des installations électriques et des zones est conforme aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.12. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le contrôle, la limitation et la réduction de la pression sont conformes aux normes de la CSA. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.12. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La classification des installations électriques et des zones est conforme aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.12. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La classification des installations électriques et des zones est conforme aux exigences. Sans objet (s.o.).
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.12. 
Éléments examinés. Le contrôle, la limitation et la réduction de la pression sont conformes aux normes de la CSA. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.13.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les incendies et les explosifs sont utilisés conformément aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.13.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les incendies et les explosifs sont utilisés conformément aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.13.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les incendies et les explosifs sont utilisés conformément aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.13. 
Éléments examinés. Les incendies et les explosifs sont utilisés conformément aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.14.1.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface situés sur la terre ferme sont conformes aux normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.14.1.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface situés sur la terre ferme sont conformes aux normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.14.1.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface situés sur la terre ferme sont conformes aux normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Tuyauterie.
Mention dans les normes. 5.14.1.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface situés sur la terre ferme sont conformes aux normes provinciales d’exploitation. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Examen d’un puits dont l’exploitation a été suspendue. Numéro de permis du puits.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Examen d’un puits dont l’exploitation a été suspendue. Nom du puits
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.  Cette section est obligatoire.
Les exigences d’isolation préalables à la suspension de l’exploitation d’un puits sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.  Cette section est obligatoire.
Les exigences d’isolation préalables à la suspension de l’exploitation d’un puits sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.  Cette section est obligatoire.
Les exigences d’isolation préalables à la suspension de l’exploitation d’un puits sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15. 
Éléments examinés. Les exigences d’isolation préalables à la suspension de l’exploitation d’un puits sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.1.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives aux procédés d’isolation sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.1.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives aux procédés d’isolation sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.1.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives aux procédés d’isolation sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.1. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux procédés d’isolation sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.2.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le matériel de surface est conforme aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.2.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le matériel de surface est conforme aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.2.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le matériel de surface est conforme aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.2. 
Éléments examinés. Examen d’un puits dont l’exploitation a été suspendue. Le matériel de surface est conforme aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.3.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences de sécurité sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.3.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences de sécurité sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.3.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences de sécurité sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.3. 
Éléments examinés. Les exigences de sécurité sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.5.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Examen d’un puits dont l’exploitation a été suspendue. Les exigences relatives à l’entretien des vannes sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.5.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Examen d’un puits dont l’exploitation a été suspendue. Les exigences relatives à l’entretien des vannes sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.5.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Examen d’un puits dont l’exploitation a été suspendue. Les exigences relatives à l’entretien des vannes sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.5. 
Éléments examinés. Examen d’un puits dont l’exploitation a été suspendue. Les exigences relatives à l’entretien des vannes sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. 
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.6. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que l’exploitation du puits a été suspendue conformément aux alinéas 5.15.6 a) et b) des normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. 
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.6. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que l’exploitation du puits a été suspendue conformément aux alinéas 5.15.6 a) et b) des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.15.6. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que l’exploitation du puits a été suspendue conformément aux alinéas 5.15.6 a) et b) des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet.
Puits dont l’exploitation a été suspendue.
Mention dans les normes. 5.15.6. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que l’exploitation du puits a été suspendue conformément aux alinéas 5.15.6 a) et b) des normes provinciales d’exploitation.. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. 
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.16(f) Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que le site a été réhabilité conformément à l’article 5.16 des normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. 
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.16(f) Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que le site a été réhabilité conformément à l’article 5.16 des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production. 
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.16(f) Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que le site a été réhabilité conformément à l’article 5.16 des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 5.16(f) Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que le site a été réhabilité conformément à l’article 5.16 des normes provinciales d’exploitation. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet.
 
Examen du puits de rejet. Numéro de permis du puits.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet.
  
Examen du puits de rejet. Nom du puits.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.10.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que la couverture anticorrosion est conforme aux exigences de l’article 7.10.2 des normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.10.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que la couverture anticorrosion est conforme aux exigences de l’article 7.10.2 des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.10.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que la couverture anticorrosion est conforme aux exigences de l’article 7.10.2 des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.10.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que la couverture anticorrosion est conforme aux exigences de l’article 7.10.2 des normes provinciales d’exploitation. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.13. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’essai d’intégrité mécanique mené sur le puits de rejet après 5 ans. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.13. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. L’essai d’intégrité mécanique mené sur le puits de rejet après 5 ans. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.13. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. L’essai d’intégrité mécanique mené sur le puits de rejet après 5 ans. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.10.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’essai d’intégrité mécanique mené sur le puits de rejet après 5 ans. Résultats de l’essai de pression (kPa).
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.10.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’essai d’intégrité mécanique mené sur le puits de rejet après 5 ans. Durée (min).
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.13. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les résultats de l’essai de pression sont conformes à l’article 7.13 des normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.13. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les résultats de l’essai de pression sont conformes à l’article 7.13 des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.13. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les résultats de l’essai de pression sont conformes à l’article 7.13 des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.13. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les résultats de l’essai de pression sont conformes à l’article 7.13 des normes provinciales d’exploitation. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.16. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les installations et les activités du puits de rejet sont conformes à la partie 7 des normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.16. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les installations et les activités du puits de rejet sont conformes à la partie 7 des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen périodique des puits de rejet. 
Mention dans les normes. 7.16. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les installations et les activités du puits de rejet sont conformes à la partie 7 des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des ouvrages de production.
Puits dont l’exploitation a été suspendue. 
Mention dans les normes. 7.16. 
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les installations et les activités du puits de rejet sont conformes à la partie 7 des normes provinciales d’exploitation. Explications
Rapport de l’inspecteur. 1
Autres commentaires et observations.
Classe 2. Déclaration et présentation du rapport. 1
Je certifie que les examens applicables ont été menés et que les résultats, les commentaires et les observations concernant ces examens sont exacts. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Date (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
1
Classe 3. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Inspecteur. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Inspecteur. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur 1. Exploitant. Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur 1. Date de l’examen (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur 1. Numéro de permis du puits. Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur 1. Nom des installations/de l’emplacement du puits. Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur 1. Comté. Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur 1. Canton. Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur 1. Lot. Ce domaine est obligatoire.
Classe 3. Rapport de l’inspecteur 1. Concession. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur 1.
Essai d’intégrité mécanique (tous les cinq ans). 
Mention dans les normes. 9.8.2(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les résultats de l’essai d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences de l’article 9.8.2 des normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Essai d’intégrité mécanique (tous les cinq ans). 
Mention dans les normes. 9.8.2(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les résultats de l’essai d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences de l’article 9.8.2 des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Essai d’intégrité mécanique (tous les cinq ans). 
Mention dans les normes. 9.8.2(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les résultats de l’essai d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences de l’article 9.8.2 des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Essai d’intégrité mécanique (tous les cinq ans). 
Mention dans les normes. 9.8.2(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Je certifie par la présente que les résultats de l’essai d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences de l’article 9.8.2 des normes provinciales d’exploitation. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Essai d’intégrité mécanique (tous les cinq ans) 
Mention dans les normes. 9.8.3.
Je certifie par la présente que la fermeture hydraulique est conforme à l’article 9.8.3 des normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Essai d’intégrité mécanique (tous les cinq ans). 
Mention dans les normes. 9.8.3. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Je certifie par la présente que la fermeture hydraulique est conforme à l’article 9.8.3 des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Essai d’intégrité mécanique (tous les cinq ans). 
Mention dans les normes. 9.8.3. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Je certifie par la présente que la fermeture hydraulique est conforme à l’article 9.8.3 des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Essai d’intégrité mécanique (tous les cinq ans). 
Mention dans les normes. 9.8.3.
Je certifie par la présente que la fermeture hydraulique est conforme à l’article 9.8.3 des normes provinciales d’exploitation. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.1.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.1.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.1. 
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.5.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le relevé au sonar respecte les exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.5.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le relevé au sonar respecte les exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.5.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le relevé au sonar respecte les exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.5. 
Éléments examinés. Le relevé au sonar respecte les exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.6.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les essais d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.6.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les essais d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.6.  Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les essais d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Évacuation et abandon d’une caverne (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.1.6. 
Éléments examinés. Les essais d’intégrité mécanique sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’abandon du puits a été réalisé conformément aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’abandon du puits a été réalisé conformément aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’abandon du puits a été réalisé conformément aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.1. 
Éléments examinés. L’abandon du puits a été réalisé conformément aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’équipement de fond a été retiré conformément aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’équipement de fond a été retiré conformément aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’équipement de fond a été retiré conformément aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.2. 
Éléments examinés. L’équipement de fond a été retiré conformément aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (isolation de la caverne) sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (isolation de la caverne) sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (isolation de la caverne) sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(b). 
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (isolation de la caverne) sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (dispositifs supplémentaires) sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (dispositifs supplémentaires) sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (dispositifs supplémentaires) sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(c). 
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (dispositifs supplémentaires) sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(e). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (fluide entre les dispositifs) sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(e). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (fluide entre les dispositifs) sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(e). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (fluide entre les dispositifs) sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.3(e). 
Éléments examinés. Les dispositifs d’obturation (fluide entre les dispositifs) sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.4(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le ciment coulé sur la surface abandonnée est conforme aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.4(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le ciment coulé sur la surface abandonnée est conforme aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.4(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Le ciment coulé sur la surface abandonnée est conforme aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.2.4(c). 
Éléments examinés. Le ciment coulé sur la surface abandonnée est conforme aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La restauration du site est conforme aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La restauration du site est conforme aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La restauration du site est conforme aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Abandon d’un puits (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 13.3. 
Éléments examinés. La restauration du site est conforme aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur. 1
Autres commentaires et observations.
Classe 3. Déclaration et présentation du rapport. Rapport de l’inspecteur. 1
Je certifie que les examens applicables ont été menés et que les résultats, les commentaires et les observations concernant ces examens sont exacts. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Date (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
1
Classe 4. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Inspecteur. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Inspecteur. Last Name. Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur 1. Operator. Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur 1. Date de l’examen (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur 1. Numéro de permis du puits. Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur 1. Nom des installations/de l’emplacement du puits. Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur 1. Comté. Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur 1. Canton. Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur 1. Lot. Ce domaine est obligatoire.
Classe 4. Rapport de l’inspecteur 1. Concession. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Sans objet (s.o.)
Classe 4.Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage.
Mention dans les normes CSA Z341 Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.1. 
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Explications
Classe 4.Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Classe 4.Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage.
Mention dans les normes CSA Z341 Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.2.
Éléments examinés. Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences. Sans objet (s.o.)
Classe 4.Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage.
Mention dans les normes CSA Z341 Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.2. 
Éléments examinés. L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Classe 4.Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage.
Mention dans les normes CSA Z341 Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.3. 
Éléments examinés. La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage.
Mention dans les normes CSA Z341 Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(b). 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (pièces isolantes et liaisons de résistance) sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (pièces isolantes et liaisons de résistance) sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage. Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (pièces isolantes et liaisons de résistance) sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage.
Mention dans les normes CSA Z341 Réservoir de stockage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(c). 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (pièces isolantes et liaisons de résistance) sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.1. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.
Mention dans les normes CSA Z341 Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.1. 
Éléments examinés. Les exigences générales sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.
Mention dans les normes CSA Z341 Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.1.2. 
Éléments examinés. Les vannes de sécurité de fond sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.2. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.
Mention dans les normes CSA Z341 Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.2. 
Éléments examinés. L’essai du système de contrôle est conforme aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.3. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.
Mention dans les normes CSA Z341 Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.3. 
Éléments examinés. La tête de puits et les évents de tubage sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.6. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives aux essais d’intégrité mécanique et à leur planification ont été respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.6. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives aux essais d’intégrité mécanique et à leur planification ont été respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.6. Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives aux essais d’intégrité mécanique et à leur planification ont été respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.
Mention dans les normes CSA Z341 Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.2.6. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux essais d’intégrité mécanique et à leur planification ont été respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(b). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.
Mention dans les normes CSA Z341 Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(b). 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (essais à courant imposé) sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (raccords isolés et liaisons de résistance) sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Salt Cavern Storage (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (raccords isolés et liaisons de résistance) sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.  Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(c). Cette section est obligatoire.
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (raccords isolés et liaisons de résistance) sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel des installations d’entreposage dans une caverne de sel.
Mention dans les normes CSA Z341 Installations d’entreposage dans une caverne de sel (CSA Z341)
Mention dans les normes. CSA 10.3.1(c). 
Éléments examinés. Les exigences relatives à la protection cathodique (raccords isolés et liaisons de résistance) sont respectées. Explications
 Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage d’hydrocarbures. Entreposage d’hydrocarbures.
Mention dans les normes. 10.1.
Je certifie par la présente la validité des résultats des essais d’intégrité mécanique conformément à l’article 10.1 des normes provinciales d’exploitation. Conforme
 Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage d’hydrocarbures. Entreposage d’hydrocarbures.
Mention dans les normes. 10.1.
Je certifie par la présente la validité des résultats des essais d’intégrité mécanique conformément à l’article 10.1 des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
 Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage d’hydrocarbures. Entreposage d’hydrocarbures.
Mention dans les normes. 10.1.
Je certifie par la présente la validité des résultats des essais d’intégrité mécanique conformément à l’article 10.1 des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
 Rapport de l’inspecteur 1.
Examen annuel du réservoir de stockage d’hydrocarbures. Entreposage d’hydrocarbures.
Mention dans les normes. 10.1.
Je certifie par la présente la validité des résultats des essais d’intégrité mécanique conformément à l’article 10.1 des normes provinciales d’exploitation. Explications
Rapport de l’inspecteur 1.Examen annuel du réservoir de stockage d’hydrocarbures. Entreposage d’hydrocarbures.
Mention dans les normes. 10.2.
Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface sont conformes aux normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.Examen annuel du réservoir de stockage d’hydrocarbures. Entreposage d’hydrocarbures.
Mention dans les normes. 10.2.
Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface sont conformes aux normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.Examen annuel du réservoir de stockage d’hydrocarbures. Entreposage d’hydrocarbures.
Mention dans les normes. 10.2.
Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface sont conformes aux normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.Examen annuel du réservoir de stockage d’hydrocarbures. Entreposage d’hydrocarbures.
Mention dans les normes. 10.2.
Je certifie par la présente que tous les ouvrages de surface sont conformes aux normes provinciales d’exploitation. Explications
Classe 4. Déclaration et présentation du rapport. Rapport de l’inspecteur. 1
Je certifie que les examens applicables ont été menés et que les résultats, les commentaires et les observations concernant ces examens sont exacts. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Date (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
1
Classe 5. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Inspecteur. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Inspecteur. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur. 1
Renseignements relatifs à l’examen du puits. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur 1. Exploitant. Ce domaine est obligatoire.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur 1. Date de l’examen (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur 1. Nom des installations/de l’emplacement du puits. Ce domaine est obligatoire.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur 1. Description du pipeline.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur 1. Numéro de permis du puits.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur 1. Comté. Ce domaine est obligatoire.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur 1. Canton. Ce domaine est obligatoire.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur 1. Lot. Ce domaine est obligatoire.
Classe 5. Rapport de l’inspecteur 1. Concession. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur 1.
 Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 4. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences de conception sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 4. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences de conception sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 4. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences de conception sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 4. 
Éléments examinés. Les exigences de conception sont respectées. Explications (préciser les articles de la norme Z662-11 pour lesquels le réseau de pipeline n’est pas conforme aux exigences)
Rapport de l’inspecteur 1.
Gas Pipeline Systems (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 4.12. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux passages à niveau sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 4.12. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux passages à niveau sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 4.12. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux passages à niveau sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 4.12. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux passages à niveau sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 5. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les matériaux sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 5. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les matériaux sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 5. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les matériaux sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 5. 
Éléments examinés. Les matériaux sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences d’installation sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences d’installation sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences d’installation sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 6. 
Éléments examinés. Les exigences d’installation sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 7. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences d’assemblage sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 7. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences d’assemblage sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 7. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences d’assemblage sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 7. 
Éléments examinés. Les exigences d’assemblage sont respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 6.2.9. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au nettoyage et à la restauration ont été respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 6.2.9. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au nettoyage et à la restauration ont été respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 6.2.9. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au nettoyage et à la restauration ont été respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 6.2.9. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au nettoyage et à la restauration ont été respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences en matière d’essais de pression ont été respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences en matière d’essais de pression ont été respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences en matière d’essais de pression ont été respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8. 
Éléments examinés. Les exigences en matière d’essais de pression ont été respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8.5. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les ensembles de têtes d’essai sont conformes aux exigences. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8.5. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les ensembles de têtes d’essai sont conformes aux exigences. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8.5. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les ensembles de têtes d’essai sont conformes aux exigences. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8.5. 
Éléments examinés. Les ensembles de têtes d’essai sont conformes aux exigences. Explications
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8.6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux procédures et techniques d’essai ont été respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8.6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux procédures et techniques d’essai ont été respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8.6. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux procédures et techniques d’essai ont été respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 8.6. 
Éléments examinés. Les exigences relatives aux procédures et techniques d’essai ont été respectées. Explications
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 9. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au contrôle de la corrosion sont respectées. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 9. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au contrôle de la corrosion sont respectées. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1. Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 9. Cette section est obligatoire. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au contrôle de la corrosion sont respectées. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. CSA 9. 
Éléments examinés. Les exigences relatives au contrôle de la corrosion sont respectées. Explications.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. 5.7.2. Cette section est obligatoire. 
Je certifie par la présente que l’installation, l’essai et (ou) le replacement du pipeline ont été réalisés conformément à l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation. Conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. 5.7.2.  Cette section est obligatoire.
Je certifie par la présente que l’installation, l’essai et (ou) le replacement du pipeline ont été réalisés conformément à l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation. Non conforme
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. 5.7.2. Cette section est obligatoire. 
Je certifie par la présente que l’installation, l’essai et (ou) le replacement du pipeline ont été réalisés conformément à l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation. Sans objet (s.o.)
Rapport de l’inspecteur 1.
Réseaux de pipelines de pétrole et de gaz (CSA Z662)
Mention dans les normes. 5.7.2.  Cette section est obligatoire.
Je certifie par la présente que l’installation, l’essai et (ou) le replacement du pipeline ont été réalisés conformément à l’article 5.7.2 des normes provinciales d’exploitation. Explications
Rapport de l’inspecteur. 1
Autres commentaires et observations.
Classe 5. Déclaration et présentation du rapport. Rapport de l’inspecteur. 1
Je certifie que les examens précédemment mentionnés ont été menés et que les résultats, les commentaires et les observations concernant ces examens sont exacts. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Prénom. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Nom de famille. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Numéro de certificat de l’inspecteur. Ce domaine est obligatoire.
Rapport de l’inspecteur. 1
Déclaration et présentation du rapport. Date (jj/mm/aaaa). Présentation de la date : jour : 2 chiffres,  mois : 2 chiffres, année : 4 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer). Ce domaine est obligatoire.
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